
 
 

 

 
 

Information concernant les séances du conseil municipal 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné Marc Lévesque, Directeur général et secrétaire-
trésorier, que : 

 
- Malgré l’allégement des directives gouvernementales, les installations de la municipalité ne permettent 

toujours pas de recevoir le public dans le respect des mesures sanitaires lors des séances du conseil 
municipal. Pour cette raison, quelques jours après les assemblées, vous pourrez visionner les vidéos de 
celles-ci sur la chaine YouTube : https://www.youtube.com/channel/UC1LCsGheiuRElhmRbg6J58Q . Le 
lien est disponible sur le site internet de la municipalité (www.st-theodore.com) dans la section 
« Communications » et l’onglet « Procès-verbaux et séances » ; 

 
- Les citoyens sont invités à nous transmettre leurs questions par écrit à tout moment avant la séance du 

conseil (site Internet, poste, courriel : mun.st-theodore@mrcacton.qc.ca). Ces questions écrites s’ajoutent 
à la période de questions prévue aux séances. 

 
Donné à Saint-Théodore-d’Acton, ce jeudi 06 août 2020. 
 
 
_______________________________________ 
Marc Lévesque 
Directeur général & secrétaire-trésorier 
Municipalité de Saint-Théodore-d’Acton 
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